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	Le 3 janvier 2008
PAR COURRIEL et par MESSAGER
	Me Louise Tremblay

Ligne directe : (514) 871-5476

ltremblay@millerthomsonpouliot.com


Me Véronique Dubois
Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria - Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Redevance annuelle au Fonds vert


Notre dossier : 111216.0052
Chère consoeur,

Suite à l’entrée en vigueur du Règlement relatif à la redevance annuelle au Fonds vert (le « Règlement ») et à l’avis de paiement pour la période du 1er octobre 2007 au 30 septembre 2008 transmis à Gazifère le 14 décembre 2007 en application de ce Règlement, la présente a pour but d’informer la Régie que Gazifère entend facturer cette redevance à ses clients à compter du 1er février 2008 et pour la période s’échelonnant jusqu’au 31 décembre 2008, le tout sur la base des volumes vendus et livrés et selon un taux unitaire de 0,97¢/m3 dont elle demande l’approbation à la Régie. 
Tel qu’approuvé par la Régie aux termes de la décision D-2007-130, Gazifère entend récupérer auprès de sa clientèle les sommes versées à titre de redevance au Fonds vert par le biais d’un cavalier prospectif qui couvrira normalement une période de 12 mois commençant le 1er janvier de chaque année.  Cependant, compte tenu de la date d’entrée en vigueur du Règlement, Gazifère n’a pas été en mesure de facturer la redevance à compter du 1er janvier 2008. Cette redevance sera intégrée dans la composante du prix de transport et de distribution de la facture aux clients.
Nous joignons aux présentes les huit (8) exemplaires des pièces produites au soutien de la présente demande.
Tout commentaire à l’égard des présentes doit être adressé à la Régie, avec copie à Gazifère,  au plus tard le 15 janvier 2008 et ce, afin de permettre à Gazifère de procéder à la facturation en temps opportun. Par ailleurs, Gazifère demande à la Régie de lui faire connaître sa position à l’égard de la présente demande avant le 22 janvier 2008.
Veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld
P.j.

c.c.
(par courriel seulement)


Me Steve Cadrin (UMQ)


Me Nicolas Plourde (ACIG)


M. Louis Renault Rozéfort (UMQ)

M. Murray Newton (ACIG)

M. Yves Hennekens (UMQ)


Me André Turmel (FCEI)


Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l’Outaouais)
M. Gilles-André Paquin (OC/ACEF de l’Outaouais)


Me Yves Papineau (RGCQ)


Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA)
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